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AU DOCUMENT DE GESTION

INTRODUCTION

1. POURQUOI UN DOCUMENT DE GESTION ?

Les projets s’inscrivant en tout ou partie dans le périmètre du site protégé 
sont soumis à la procédure légale d’autorisation de travaux en site classé 
(article L341-10 du code de l’environnement).
Cette procédure permet d’apprécier l’intégration des projets dans le paysage. 
Seuls les travaux d’entretien courant ne sont pas soumis à une autorisation 
spéciale.

Le Code de l’environnement ne définit pas les travaux d’entretien courant. La 
plupart du temps, sont considérés comme tels, les travaux qui sont réguliers, 
répétitifs et qui ne modifient pas l’esprit des lieux (élagage, débroussaillage, 
rotations des cultures…).

A titre d’exemple, les travaux qui ne relèvent pas de cette catégorie sont :
• l’arrachage et la plantation de haie ou d’arbre ;
• la création ou l’élargissement de chemin, de route, de place de stationnement ;
• les constructions nouvelles, les extensions de bâtiments, les démolitions/
reconstructions ;
• la démolition, création de murs, murets, clôtures ;
• les travaux hydrauliques ;
• les coupes forestières, à partir du 1er arbre ;
• le changement de cultures agricoles.

L’analyse se fait au cas par cas, en fonction du projet et de la localisation 
des travaux. Aucune réponse systématique ne peut être donnée. La demande 
d’autorisation de travaux n’aboutit pas obligatoirement à un avis favorable. 

L’inspecteur des sites de la DRIEAT et l’architecte des Bâtiments de France 
restent les principaux interlocuteurs. Ils peuvent être sollicités en amont pour 
accompagner les porteurs de projet dans leur démarche.

Enfin, il est important de rappeler que le camping, le stationnement de 
caravanes pratiqué isolément ainsi que la création de nouveaux terrains 
de camping sont interdits, sauf dérogation ministérielle (article R.111-33 
du Code de l’urbanisme).
La publicité est proscrite, les lignes aériennes électriques nouvelles 
sont interdites en site classé (article L.341-11 CE: « il est fait obligation 
d’enfouissement des réseaux électriques ou téléphoniques ou, pour les 
lignes électriques d’une tension inférieure à 19 000 volts, d’utilisation de 
techniques de réseaux torsadés en façade d’habitation, lors de la création 
de lignes électriques nouvelles ou de réseaux téléphoniques nouveaux.»)Obligation d’enfouir 

les lignes électriques aériennes

Camping, caravaning isolé et 
création de nouveaux terrains de 

camping interdits

Rotation des cultures

Le document de gestion: 
une dizaine fiches de 
recommandations thématiques

Elagage

Débroussaillage

+

Interdiction de la 
publicité
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2. UN DOCUMENT À VALEUR PÉDAGOGIQUE

Le document de gestion a vocation à accompagner la protection réglementaire 
que constituent les sites classés de la vallée de l’Ysieux et de la Butte de 
Châtenay, mais il est lui-même dépourvu de caractère obligatoire.
Le document de gestion est destiné à encadrer l’évolution du site, qui par 
son caractère habité, exploité et fréquenté est susceptible de faire l’objet d’un 
nombre important d’actes relevant de la procédure de demande d’autorisation 
spéciale de travaux en site classé.
Le document de gestion a une valeur pédagogique. Il vise à renseigner, aider et 
sensibiliser dans l’élaboration de son projet, toute personne publique ou privée 
qui souhaite entreprendre des travaux. Il propose des actions à privilégier. 
Ce document est également un référentiel pour les services de l’État dans 
l’instruction des demandes d’autorisation.
C’est un document conçu pour favoriser le partenariat entre acteurs du 
territoire.

Le conseil et l’accompagnement en amont des projets

Tout porteur de projet en site classé doit commencer par s’adresser à 
l’inspecteur des sites et à l’architecte des Bâtiments de France. Ainsi, il 
pourra tenir compte le plus tôt possible des attentes et conseils des services 
instructeurs. De plus, il sera informé du régime applicable à son projet : 
entretien courant, autorisation préfectorale ou autorisation ministérielle après 
avis de la CDNPS.

Ces échanges en amont du dépôt d’une demande d’autorisation visent à 
améliorer le projet de sorte que celui-ci fasse, si possible, l’objet d’un avis 
favorable au stade de la demande d’autorisation. 

Dès lors, les fiches de recommandations constituent un référentiel pour le 
porteur de projet et les services instructeurs. Elles permettent de définir un 
projet cohérent avec les qualités paysagères et patrimoniales du site, en 
amont du dépôt de la demande.

© Isabel Claus
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3. SUIS-JE CONCERNÉ ?

J’ai un projet de travaux qui 
se situe au sein d’un des deux 
sites classés.

ENTRETIEN COURANT :
Je consulte les conseils 
de la fiche thématique  
liée à mon projet (ex : 
plantations) et je démarre 
mes travaux !

Je consulte le document de gestion 
sur internet ou en mairie afin de savoir 
si mes travaux relèvent de la gestion 
courante ou nécessitent une demande 
d’autorisation. En cas de doute,  je 
consulte l’inspecteur des sites ou l’ABF 
qui sont seuls habilités à répondre.

DEMANDE D’AUTORISATION :
Je rencontre l’inspecteur des sites et/ou l’architecte des 
Bâtiments de France le plus en amont possible du projet 
afin de faciliter sa réalisation.

L’Inspecteur des sites et l’Architecte des Bâtiments de 
France me conseillent gratuitement et m’orientent vers les 
démarches techniques et administratives nécessaires.

DÉPÔT EN MAIRIE :
Mon projet  nécessite une autorisation 
au titre du Code de l’urbanisme 
(déclaration préalable, permis de 
construire, d’aménager, de démolir).

DÉPÔT EN PRÉFECTURE OU À LA 
DIRECTION DÉPARTEMENTALE DES 
TERRITOIRES (DDT) :
Mon projet est hors autorisation d’urbanisme, 
je le dépose auprès de la CDNPS (Commission 
départementale de la nature, des paysages et 
des sites) pour instruction et vérification de la 
complétude du dossier.

AU PLAN DE GESTION
INTRO

© CEGEP de l’Ouatais

DOCUMENT DE 
GESTION
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4. LES PIÈCES À FOURNIR

4.1 Dépôt en mairie :
Mon projet nécessite une autorisation d’urbanisme (déclaration préalable, permis de construire, d’aménager, de démolir).

Mon dossier de demande d’autorisation est composé de : 
- L’imprimé CERFA adapté à mon projet téléchargeable sur : https://www.service-public.fr/particuliers/vosdroits/N319
- L’évaluation des incidences sur les espèces et habitats des zones NATURA 2000, pour tous les projets (informations disponible 
auprès de la DRIEAT). Les formulaires sont téléchargeables sur le site internet de la DDT (Direction départementale des 
territoires). Ils peuvent également être demandés directement à l’inspecteur des sites.

4.2 Dépot en préfecture :

Mon projet est hors autorisation d’urbanisme, je le dépose auprès de la CDNPS (Commission départementale de la nature, des 
paysages et des sites) pour instruction et vérification de la complétude du dossier. 

Mon dossier de demande d’autorisation est composé de : 
 • Une description générale du site accompagnée d’un plan de l’état existant ;
 • Un plan de situation du projet, à l’échelle 1/25 000, figurant le périmètre du site ;
 • Un report des travaux projetés sur le plan cadastral à une échelle appropriée ;
 • Un descriptif des travaux en site précisant la nature, la destination et les impacts du projet à réaliser accompagné  
 d’un plan du projet et d’une analyse des impacts paysagers du projet ;
 • Un plan de masse et des coupes longitudinales adaptées à la nature du projet et à l’échelle du site ;
 • La nature et la couleur des matériaux envisagés ;
 • Le traitement des clôtures ou aménagements et les éléments de végétation à conserver ou à créer ;
 • Des documents photographiques permettant de situer le terrain respectivement dans l’environnement proche et si  
 possible dans le paysage lointain. Les points et les angles des prises de vue sont reportés sur le plan de situation ;
 • Des montages larges photographiques ou des dessins permettant d’évaluer dans de bonnes conditions les effets  
 du projet sur le paysage en le situant notamment par rapport à son environnement immédiat et au périmètre du site.
 • L’évaluation des incidences NATURA 2000. Les formulaires sont téléchargeables sur le site internet de la DDT   
 (Direction départementale des territoires). Ils peuvent également être demandés directement à l’inspecteur des sites.

© Isabel Claus, paysagiste

Exemple d’une coupe paysagère
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5. LES ILLUSTRATIONS À PRODUIRE

Le document de gestion des sites protégés de la vallée de l’Ysieux et de la Butte de Châtenay vise à faciliter la réalisation du 
dossier de demande d’autorisation. Les nombreuses fiches de recommandations thématiques ont pour objectifs de guider le 
projet et de proposer de nombreux éléments pouvant appuyer le projet (démarche de projet, références techniques, palettes de 
matériaux, palettes de végétaux, etc). 
Voici quelques conseils pour l’élaboration des différentes pièces composant le dossier de demande d’autorisation :

5.1 La description générale du site accompagnée d’un plan de 
l’état existant : 

• Je décris le lieu du projet en précisant ses dimensions, son 
environnement proche et élargi, les éléments qui le bordent mais aussi 
sa composition générale.
• Pour le plan de l’état existant, je peux le dessiner ou imprimer les 
plans d’architecte si je les possède pour un espace bâti. Je peux, aussi 
pour un espace extérieur, aller sur https:// www.geoportail.gouv.fr et 
imprimer une photo aérienne de la parcelle concernée.

5.2 Un plan de situation du projet à l’échelle 1/25 000e :
• Je poursuis sur https://www.geoportail.gouv.fr pour imprimer mon 
plan de situation du projet à l’échelle 1/25 000
• J’écris l’échelle voulue dans l’espace prévu pour cela : 25 000
• Je précise sur mon plan à l’échelle 1/ 25 000, où se situe ma parcelle.

5.3 Un report des travaux projetés sur le plan cadastral à une 
échelle appropriée :
• Si je ne fais pas appel à un architecte, un paysagiste ou une entreprise 
capable de me fournir les plans des travaux projetés sur le cadastre, je peux 
aussi dessiner directement mon projet avec le plus de précision possible 
sur une feuille sur laquelle figure le cadastre.
> https://geoportail.gouv.fr permet aussi d’imprimer le cadastre

AU PLAN DE GESTION
INTRO

source : Gammvert

© François Colombier, architecte
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5.4 Un descriptif des travaux en site en précisant la nature, la 
destination et les impacts du projet à réaliser. Il sera accompagné 
d’un plan du projet et d’une analyse des impacts paysagers du 
projet

• En rédigeant ce descriptif des travaux en site, je précise les impacts 
du projet à l’échelle de la parcelle concernée mais aussi dans un 
environnement plus large (les effets sur la rue, le village, le relief les
belvédères, etc).
• Je n’oublie pas non plus de préciser les impacts positifs de mon 
projet.

5.5 Un plan masse et des coupes longitudinales adaptées à la 
nature du projet et à l’échelle du site :

• En dessinant mes plans-masses et coupes je fais attention à montrer 
le projet et ses relations avec les éléments extérieurs au projet voisins 
ou proches (rapport avec la rue, le champ, le ruisseau, etc).

5.6 La nature et la couleur des matériaux envisagés, le traitement 
des clôtures ou aménagements, les éléments de végétation à 
conserver ou à créer :
• Je n’hésite pas à utiliser directement les matériaux et références proposés 
dans les Fiches de recommandations afin d’argumenter mon projet avec 
des éléments adaptés au site.

© F. Colombier

© Isabel Claus
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5.8 Des montages larges photographiques ou des dessins 
permettant d’évaluer dans de bonnes conditions les effets du 
projet sur le paysage en le situant notamment par rapport à son 
environnement immédiat :

• Je peux tout à fait dessiner le projet directement sur une photo 
imprimée pour certains projets afin de rendre compte des effets que le 
projet induit sur le paysage et le site.

5.9 Evaluation des incidences natura 2000. Les formulaires 
sont téléchargeables sur le site internet de la DDT (Direction 
Départementale des Territoires)

• Je télécharge et remplis les documents : www.val-doise.gouv.fr
L’Inspection des sites peut me guider, comme à toutes les étapes.

5.7 Des documents photographiques permettant de situer le 
terrain respectivement dans l’environnement proche et si possible 
dans le paysage lointain. Les points et les angles de prise de vue 
seront reportés sur le plan de situation :
• En prenant ces différentes photos, je fais attention à retranscrire au 
mieux le contexte dans lequel s’inscrit le projet. Ces photos doivent montrer 
comment le projet va interagir avec son paysage proche mais aussi dans 
le grand paysage.

AU PLAN DE GESTION
INTRO

© Atelier Osmia

Avant-après, © F. Colombier

Avant-après,© Isabel Claus, paysagiste

 © Isabel Claus et F. Colombier
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6. LES DÉLAIS AVANT LES TRAVAUX

Préfet du département :
> arrêté préfectoral

Ministère en charge des sites :
> autorisation ministérielle
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Collectivité compétente  :
> urbanisme ou DDT

Porteur de projet :
> Lancement des travaux

Avis de la CDNPS :
Pour instruction et avis

SYNTHÈSE DES DÉLAIS MAXIMUM D’INSTRUCTIONS : 

• Déclaration Préalable (DP) : 2 MOIS - entre dépôt du dossier et l’autorisation préfectorale

• Permis de Construire (PC) / Permis d’Aménager (PA) / Permis de Démolir (PD) : 
8 MOIS - passage en CDNPS, autorisation ministérielle et autorisation d’urbanisme

• Projet hors autorisation d’urbanisme : 6 MOIS - avec autorisation ministérielle

•Le silence vaut refus

DÉ
CI

SI
ON

Dépôt en mairie :
Projet nécessitant une autorisation 
d’urbanisme (déclaration préalable, 
permis de construire, d’aménager, 
de démolir) déposé en mairie

Dépôt en préfecture ou à la DDT :
Projet hors autorisation d’urbanisme, 
déposé auprès de la CDNPS

source : ater environnement

Réalisation des 
schémas  : 
© Atelier Osmia, 
Sophie Rey, tous 
droits réservés



COMMENT CONSTRUIRE DE NOUVEAUX BÂTIMENTS AGRICOLES ?

1. ENCOURAGER LA DIVERSIFICATION AGRICOLE POUR RÉPONDRE AUX ENJEUX SOCIÉTAUX 
ET ENVIRONNEMENTAUX

Traditionnellement les bâtiments agricoles étaient implantés dans l’enceinte bâtie des villages. De grandes fermes organisées 
en cour carrée ou hangars agricoles faisaient partie de la silhouette bâtie.
L’augmentation de la taille des engins agricoles ainsi que la pression péri-urbaine, rendant parfois difficiles les traversées des 
bourgs ainsi que les manœuvres d’entrées et sorties d’exploitation, ont contribué à sortir les bâtiments agricoles des villages 
pour les implanter hors les murs dans le grand paysage agricole.
La production agricole doit répondre aux enjeux liés au changement climatique et à la perte de biodiversité, aux  demandes 
locales de circuits courts et aux nécessités de diversification, tout cela dans un contexte économique mondial très incertain et 
un environnement péri-urbain rapproché. 
Cette diversification implique la construction ou l’aménagement de bâtiments adaptés à tous les usages : stockage de 
nouveaux engins agricoles, de production de pommes de terre, céréales, de bottes de paille, de matériel pour le maraîchage 
ou l’arboriculture, mais aussi la construction de local de vente directe, de logements nécessaires au fonctionnement de 
l’exploitation, de serres (voir fiche diversification sur les serres), de bâtiments pour de nouvelles activités d’élevage, de filière 
équine, ou encore la production d’énergie (photovoltaïque, méthanisation).
L’acceptabilité de cette diversification auprès de tous dépendra du soin apporté à l’installation de ces nouveaux aménagements. 
La diversification doit s’allier à la protection des paysages. Aussi, l’insertion des installations dans le grand paysage, le 
traitement des abords, la qualité des bâtiments agricoles doivent répondre aux exigences de maintien ou de renforcement des 
qualités des sites classés. 

FICHE 1

Très bonne intégration lointaine d’un hangar : étagement des volumes dans la pente, adossement à un boisement étendu et bardage bois. 
Arrière du bâtiment vu depuis une route départementale, Mareil-en-France, vue depuis la D316.

1
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(à remplir par la mairie)

Le projet ayant fait l’objet d’une demande de permis n° 

,

déposée à la mairie le :            

par : 

,

fera l’objet d’un permis tacite
 2 à défaut de réponse de l’administration trois mois après 

cette date. Les travaux pourront alors être exécutés après af昀椀chage sur le terrain du 

présent récépissé et d’un panneau décrivant le projet conforme au modèle réglementaire. 

2 Le maire ou le préfet en délivre certi昀椀cat sur simple demande.

Cachet de la mairie :

Délais et voies de recours : Le permis peut faire l’objet d’un recours administratif ou d’un recours contentieux dans un délai de deux mois à 

compter du premier jour d’une période continue de deux mois d’af昀椀chage sur le terrain d’un panneau décrivant le projet et visible de la voie 

L’auteur du recours est tenu, à peine d’irrecevabilité, de noti昀椀er copie de celui-ci à l’auteur de la décision et au titulaire de l’autorisation (article 

Le permis est délivré sous réserve du droit des tiers : Il véri昀椀e la conformité du projet aux règles et servitudes d’urbanisme. Il ne véri昀椀e pas 

si le projet respecte les autres réglementations et les règles de droit privé. Toute personne s’estimant lésée par la méconnaissance du droit 

construire respecte les règles d’urbanisme.

Vous avez déposé une demande de permis de construire ou d’aménager. 

et, si vous ne recevez pas de courrier de l’administration dans ce délai, vous béné昀椀cierez d’un permis tacite.

Si vous recevez une telle lettre avant la 昀椀n du premier mois, celle-ci remplacera le présent récépissé.

  Si vous n’avez rien reçu à la 昀椀n du premier mois suivant le dépôt, le délai de trois mois ne pourra plus être 

modi昀椀é. Si aucun courrier de l’administration ne vous est parvenu à l’issue de ce délai de trois mois, vous 

-  adressé au maire, en trois exemplaires, une déclaration d’ouverture de chantier (vous trouverez un modèle de déclaration 

CERFA n° 13407 à la mairie ou sur le site of昀椀ciel de l’administration française : http://www.service-public.fr) ;

- af昀椀ché sur le terrain ce récépissé sur lequel la mairie a mis son cachet pour attester la date de dépôt ;

-  installé sur le terrain, pendant toute la durée du chantier, un panneau visible de la voie publique décrivant le projet. Vous 

trouverez le modèle de panneau à la mairie, sur le site of昀椀ciel de l’administration française : http://www.service-public.fr, ainsi 

que dans la plupart des magasins de matériaux.

•  Attention : le permis n’est dé昀椀nitif qu’en l’absence de recours ou de retrait :

-  dans le délai de deux mois à compter de son af昀椀chage sur le terrain, sa légalité peut être contestée par un tiers. Dans ce cas, 

l’auteur du recours est tenu de vous en informer au plus tard quinze jours après le dépôt du recours.

-  dans le délai de trois mois après la date du permis, l’autorité compétente peut le retirer, si elle l’estime illégal, excepté dans 

le cas évoqué à l’article 222 de la loi n° 2018-1021 du 23 novembre 2018 portant évolution du logement, de l’aménagement 

et du numérique. Elle est tenue de vous en informer préalablement et de vous permettre d

1 Certains travaux ne peuvent pas être commencés dès la délivrance du permis et doivent être différés : c’est le cas des travaux situés dans un site classé, des transforma

tions de logements en un autre usage dans les communes de plus de 200 000 habitants et dans les départements de Paris, des Hauts-de-Seine, de la Seine-Saint-Denis 

et du Val-de-Marne, ou des installations classées pour la protection de l’environnement. Vous pouvez véri昀椀er auprès de la mairie que votre projet n’entre pas dans ces cas.

Récépissé de dépôt d’une demande  

de permis de construire ou de permis d’

cette date. Les travaux pourront alors être exécutés après af昀椀chage sur le terrain du 

présent récépissé et d’un panneau décrivant le projet conforme au modèle réglementaire. 

2 Le maire ou le préfet en délivre certi昀椀cat sur simple demande.

Cachet de la mairie :compter du premier jour d’une période continue de deux mois d’af昀椀chage sur le terrain d’un panneau décrivant le projet et visible de la voie 

L’auteur du recours est tenu, à peine d’irrecevabilité, de noti昀椀er copie de celui-ci à l’auteur de la décision et au titulaire de l’autorisation (article 

Le permis est délivré sous réserve du droit des tiers : Il véri昀椀e la conformité du projet aux règles et servitudes d’urbanisme. Il ne véri昀椀e pas 

si le projet respecte les autres réglementations et les règles de droit privé. Toute personne s’estimant lésée par la méconnaissance du droit 

construire respecte les règles d’urbanisme.

dame, Monsieur,

Vous avez déposé une demande de permis de construire ou d’aménager. 

S et, si vous ne recevez pas de courrier de l’administration dans ce délai, vous béné昀椀cierez d’un permis tacite.

fois, dans le mois qui suit le d

pour vous avertir qu’un au

saires (si votre pr

ur vous ind
r vou

Si vous recevez une telle lettre avant la 昀椀n du premier mois, celle-ci remplacera le présent récépissé.

  Si vous n’avez rien reçu à la 昀椀n du premier mois suivant le dépôt, le délai de trois mois ne pourra plus être 

modi昀椀é. Si aucun courrier de l’administration ne vous est parvenu à l’issue de ce délai de trois mois, vous 

-  adressé au maire, en trois exemplaires, une déclaration d’ouverture de chantier (vous trouverez un modèle de déclaration 

CERFA n° 13407 à la mairie ou sur le site of昀椀ciel de l’administration française : http://www.service-public.fr) ;

- af昀椀ché sur le terrain ce récépissé sur lequel la mairie a mis son cachet pour attester la date de dépôt ;

-  installé sur le terrain, pendant toute la durée du chantier, un panneau visible de la voie publique décrivant le projet. Vous 

trouverez le modèle de panneau à la mairie, sur le site of昀椀ciel de l’administration française : http://www.service-public.fr, ainsi 

que dans la plupart des magasins de matériaux.

Attention : le permis n’est dé昀椀nitif qu’en l’absence de recours ou de retrait :

-  dans le délai de deux mois à compter de son af昀椀chage sur le terrain, sa légalité peut être contestée par un tiers. Dans ce cas, 

l’auteur du recours est tenu de vous en informer au plus tard quinze jours après le dépôt du recours.

-  dans le délai de trois mois après la date du permis, l’autorité compétente peut le retirer, si elle l’estime illégal, excepté dans 

le cas évoqué à l’article 222 de la loi n° 2018-1021 du 23 novembre 2018 portant évolution du logement, de l’aménagement 

tions de logements en un autre usage dans les communes de plus de 200 000 habitants et dans les départements de Paris, des Hauts-de-Seine, de la Seine-Saint-Denis 

et du Val-de-Marne, ou des installations classées pour la protection de l’environnement. Vous pouvez véri昀椀er auprès de la mairie que votre projet n’entre pas dans ces cas.

MINISTÈRE CHARGÉ 

DE L’URBANISME
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2. QUAND DEMANDER UNE AUTORISATION

En plus des autorisations liées au site classé, ces travaux sont généralement soumis au règlement du PLU communal.
L’implantation d’un bâtiment agricole est possible uniquement dans les zonages Agricoles des PLU qui autorisent leur 
implantation. Les bâtiments sont interdits dans certains secteurs classés en A indicés (Ap par exemple) protégés en raison de 
leur très grande sensibilité paysagère.  
Les bâtiments d’habitations en zone A sont autorisés uniquement s’ils sont nécessaires à l’exploitation agricole.

NB : Il est toujours préférable d’exposer un projet global lors des demandes de permis de construire même lorsque celles-ci 

concernent un seul bâtiment. La présentation d’un projet global sur le moyen terme permet de se rendre compte du rendu 

final et d’évaluer plus clairement l’intégration paysagère des constructions futures.

2.1 Exemples de travaux soumis à autorisation au titre des sites classés
• Construction d’un nouveau bâtiment dont l’emprise au sol ou la surface de plancher est supérieure à 5 m². 
•  Réalisation de travaux d’extension ou de surélévation sur un bâtiment agricole existant dont l’emprise au sol ou la 

surface de plancher est supérieure à 5 m². 
• Création de serres et châssis.

2.2 Exemples de travaux d’entretien courant
 •  Travaux d’entretien des aménagements existants et des abords sans modification de leur aspect (terrasses, murs,  

clôtures, etc). 
 •  Travaux d’entretien et de ravalement des façades du bâtiment existant sans modification de l’aspect extérieur de la  

construction.

2.5 Exemples de travaux à exclure 
 •  La création de cheminements en matériaux non perméables, type enrobé ou asphalte, sauf compensation en    

surface équivalente ou supérieure sur la parcelle.
 • L’édification de clôtures en treillis soudés ou torsadés et de claustras standardisées ainsi que les clotûres en PVC.
 • Menuiseries en PVC.
 • Bardages metalliques.
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3. INTÉGRER LE PROJET DE CONSTRUCTION PAR RAPPORT AU SITE ET DANS SON
ENVIRONNEMENT PAYSAGER

3.1 Implantation  d’un bâtiment agricole dans le grand paysage 
Une nouvelle installation agricole nécessite souvent la construction de bâtiments de grande taille. L’échelle des bâtiments 
nécessite de prendre en compte son implantation par rapport à la topographie, au végétal et aux voies de circulation pour une
bonne intégration dans le paysage.

Bâtiment rendu discret par son implantation dans une trame boisée. Asnière-sur-Oise

3.1-2  Prendre en compte et compléter les trames boisées existantes 
S’appuyer sur la trame boisée existante permet d’intégrer le bâtiment dans son 
environnement :  implanter le bâtiment à proximité d’un boisement existant, d’un bosquet 
ou d’une haie bocagère encadre l’installation et amoindrit la perception du volume bâti.

Epaissir les bosquets ou les haies bocagères pour encadrer l’ensemble de l’exploitation, 
ceci aura de plus l’avantage de participer à la recréation des corridors de la trame verte 
et bleue et à la bonne infiltration des eaux pluviales. 

Les haies ou plantations d’arbres en « paravent » sont à proscrire. Jouer avec les 
volumes bâtis et végétaux plutôt que masquer un bâtiment de façon linéaire. 

Favoriser la plantation d’arbres isolés et de bosquets, et dans tous les cas ne pas 
couper les arbres existants.  Choisir des essences locales pour la plantation de haies et 
de bosquets, celles-ci seront plus adaptées à leur milieu (cf fiche clôture intégrant des 
palettes végétales).

La végétation doit dialoguer avec le 
volume général du bâtiment

L’absence de végétation ou la création 
d’une haie en paravent exacerbent la 
présence du bâtiment

Haie reliant l’exploitation au grand paysage via 
son parcellaire, hors territoire.

Atténuer le volume bâti par une trame arborée venant renforcer la trame végétale 
existante.

Implantation étagée le long 
de la pente
© CAUE du Rhône

3.1-1 S’implanter dans la pente 
Privilégier l’implantation sur un replat naturel, dans un creux du relief ou à mi-pente. Ne pas 
s’implanter sur la ligne de crête pour préserver les vues lointaines. Eviter de s’implanter en fond 
de vallée, pour des raisons environnementales (écoulement des eaux, déplacement de la faune) 
et paysagères. 
Proscrire le déplacement de grands volumes de terre. Implanter le bâtiment dans l’alignement 
des courbes de niveau* voir lexique plutôt que de recourir à de grands terrassements* pour créer 
artificiellement des plateaux remblayés*. Un bâtiment situé le long d’une pente pourra faire exception 
s’il est étagé dans sa longueur de manière à accompagner la pente en formant des paliers.

© Isabel Claus
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3.1-3 Implanter le bâtiment à proximité des voies de circulation  
Il est toujours préférable de créer un nouveau bâtiment au contact 
d’un chemin d’accès ou voie existante, de préférence parallèlement 
ou perpendiculairement, plutôt que de créer un nouvel accès. En cas 
d’impossibilité d’implantation du bâtiment proche de la voie, le tracé de 
la voie de desserte à créer épousera alors le terrain au plus près des 
courbes de niveaux*. Un alignement d’arbres le long d’un chemin d’accès 
peut facilement contribuer à relier un hangar isolé ou distant de la ferme 
d’origine en le reliant à la route. 
Cas particulier des talus au contact de la voirie :
Si l’accès se fait dans un talus existant, on cherchera une incision la plus 
économe et discrète possible, perpendiculaire à la voirie. Ne pas choisir un 
tracé en courbe ou méandre de la voie d’accès, trop impactant visuellement 
et consommateur d’espace. Traiter les nouveaux talus créés, par une 
végétation tapissante et d’essences locales. Proscrire les bâches même 
biodégradables ainsi que tout enrochement.

3. 2 Implantation à proximité des villages
L’implantation d’un bâtiment agricole en entrée de 
village demande une attention particulière, alors 
que son gabarit et son architecture  tranchent 
nettement avec les bâtiments d’habitation 
environnants. Il est important d’éviter que le 
bâtiment ne forme un écran, et occulte les vues 
sur le village.
Réduire la surface visible dans la séquence 
d’entrée de village.
Pour les bâtiments de taille modeste : aligner le 
bâtiment parallèlement à la voie permet de limiter 
l’impact visuel en entrée de ville. 
Cela évite un marquage trop important en entrée 
de village et s’intègre mieux dans le tissu urbain.
Pour des bâtiments plus importants : implanter 
le bâtiment à l’arrière d’un mur soulignant 
l’alignement, en fond de cour, ou à l’arrière d’un 
terrain arboré.

Les bâtiments annexes ou aires de stockages 
installés en fond de parcelle permettront une 
transition entre parcelles habitées et parcelles 
cultivées. 

© Pascale d’Anfray

Bon exemple d’intégration de bâtiments agricoles en entrée de ville de Fontenay-en-Parisis. Les couleurs sont dans les 
mêmes tons sobres que le village et les bâtiments sont bien insérés par rapport à l’entrée de ville, en présentant un pignon.

Annexes à la ferme reléguées 
en fonds de parcelles habitées, 
derrière le front bâti

Bâtiment neuf de grandes 
dimensions reporté en fond 
de cour

Arbre pour rompre la masse de 
la façade

Mur pignon présenté à 
l’observateur qui entre en ville

Bâtiment neuf de grandes 
dimensions trop proche de 
la rue

Façade principale faisant écran 
et occultant le village

Annexes à la ferme fortement 
visibles depuis la route
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Quelques arbres plantés en bosquet dans la ferme permettent d’atténuer la perception du volume bâti isolé

3.3 Implantation d’un nouveau bâtiment dans une ferme existante 
Il est important de permettre l’évolution des programmes dans le temps et l’addition de futurs bâtiments. L’évolution des 
pratiques agricoles et notamment le besoin de diversification (vente à la ferme, hébergement touristique) nécessite de nouveaux 
aménagements proches des bâtiments existants. 

La perception du nouveau bâtiment en vue 
lointaine doit être particulièrement étudiée. 
L’accompagnement végétal est déterminant. 
Un alignement d’arbres peut rattacher des 
bâtiments séparés et reconstituer ainsi l’intégrité 
morphologique de la ferme - sa silhouette -  dans le 
paysage lointain. 

composition d’ensemble pour éviter un mitage de la parcelle agricole.
Agencer les bâtiments pour recréer la cour de ferme traditionnelle, autour d’un espace central. L’implantation autour d’une cour 
permet également de privilégier les vues depuis l’exploitation sur le paysage, en  organisant les espaces de stockage à l’arrière 
des bâtiments. 

La maison d’habitation, si elle est nécessaire à l’exploitation, doit être un élément à part entière de l’installation. Elle  y participe 
comme un élément de la cour de ferme par le choix de son implantation, par l’échelle du bâtiment et par le choix des matériaux. 

Pour éviter la multiplicité de petits bâtiments, il est 
souhaitable d’intégrer au maximum les nouvelles 
fonctionnalités dans les bâtiments existants. Ainsi, 
un lieu de transformation et un lieu point de vente 
à la ferme peuvent être accueillis dans un bâtiment 
unique, sous la forme d’un nouveau bâtiment ou de 
l’extension d’un bâtiment existant.
Intégrer les nouvelles constructions dans une 

Elle peut être intégrée dans le volume même 
du bâtiment agricole ou reprendre les codes 
architecturaux de celui-ci mais en aucun cas il ne 
peut s’agir d’une maison de catalogue sans lien 
avec le reste des bâtiments.

Il faut donc que l’habitation soit conçue en harmonie 
avec le reste de la ferme et non comme une pièce 
rapportée sans lien avec l’ensemble.

Exploitation à Schwarzenberg, Vorarlberg, Autriche
la maison d’habitation est intégrée à l’exploitation, elle fait partie du 

même vocabulaire architectural

Intégrer les nouvelles constructions dans une composition d’ensemble

Utiliser les alignements d’arbres pour reconstituer la silhouette de la ferme

© Spöcker (Andrea) architecte
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3.4 Le cas spécifique des centres équestres 
Les centres équestres nécessitent des installations spécifiques, notamment des surfaces extérieures planes et ils sont composés 
de nombreux bâtiments de tailles diverses : box, écuries, manège, hangar de stockage, fumière, bâtiment d’accueil du public.

L’implantation des bâtiments est un enjeu majeur des centres équestres. Il est important de les regrouper pour éviter leur 
dispersion dans le paysage. Les vues lointaines sur le centre équestre seront étudiées pour que son impact sur le grand 
paysage soit le plus limité possible. 

La composition d’ensemble sera la plus ramassée possible autour des espaces extérieurs, carrières, etc. Ce regroupement 
permettra également de limiter au maximum les espaces de circulation. L’architecture des bâtiments équestres sera homogène. 

© Pascale d’Anfray

Box à chevaux au centre équestre du Moulin de Giez, à Viarmes. Bonne réalisation des façades, dans des tons sobres et d’une 
architecture simple et élégante.

© Association 
patrimoniale de la plaine 

de Versailles et du 
plateau des Alluets

(cf bibliographie p.11)

Bâtiments implantés pour 
former une cour et rassembler 
les fonctions dans un ensemble 
architectural limitant l’étalement.



7

BÂTI AGRICOLE
FICHE 1

DRIEAT Ile-de-France

Document de gestion des sites classés de la Vallée de l’Ysieux, Thève amont et de la Butte de Châtenay-en-France 

Isabel Claus paysage, Ledez-Legendre architecture & urbanisme, Biotope / 2022

© CAUE du Loiret

Centre équestre du vieux pays – MO: Syndicat intercommunal des communes d’Aulnay-sous-Bois, Drancy, Le Blanc-Mesnil, Sevran, 
Tremblay-en-France, Villepinte (93) - Moe: FUKSAS (architecte), CASSIN, BELLAVITI

Certains bâtiments équestres sont d’intérêt patrimonial. Ils seront maintenus en état ou restaurés avec une attention portée à la 
qualité de la composition d’ensemble, aux jeux de volumes, jusqu’à la mise en œuvre des matériaux.
Le bardage bois est privilégié pour les constructions récentes. Son traitement naturel participe de l’intégration de grands 
volumes dans le paysage.

Éviter la trop grande visibilité des box dans le paysage

Centre équestre du Lac des sapins dans le Beaujolais (69)
Les box à chevaux, le manège, couvert, stockage fourrage et stockage fumier sont inscrits dans 
un même volume, limitant l’impact sur le paysage et les espaces de circulation. Un mur en béton 
permet de répondre aux normes incendies en séparant le stockage de fumier et de fourrage du 
reste des activités, au sein d’un même bâtiment.
Le choix d’un bois local participe au faible impact environnemental de la construction. Le bois est 
issu d’une scierie située à moins de 20 km du chantier.
Attention toutefois: dans le périmètre du site classé les toitures doivent être symétriques, 
contrairement à l’exemple présenté ici. L’espace situé à gauche du manège sur la coupe devrait 
prendre la forme d’un appenti avec un décalage vertical par rapport à l’égout de toiture du volume 
principal.

Proximité d’un écran végétal, matériaux et couleurs 
se fondent dans le paysage, Gascourt

Une couleur plus neutre des petits bâtiments épars 
permettrait une meilleure intégration dans le paysage.



Intégration du bati agricole par l’implantation proche de l’existant et des abords très économes 
Atlas des paysage de Saône-et-Loire / François Bonneaud, paysagiste
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4. BÂTIMENTS : POURSUIVRE LA CONSTITUTION D’UN PATRIMOINE BÂTI EN LIEN AVEC LE 
TERRITOIRE

Une fois choisi le lieu d’implantation du bâtiment, la qualité d’un nouveau bâtiment agricole est liée à sa volumétrie. Ne pas 
chercher à imiter les formes issues du passé pour entretenir une vision bucolique et traditionaliste du paysage. En choisissant 
des volumes simples, de taille limitée et agencés pour former des ensembles harmonieux avec la création de cours intérieures 
et de cheminements arborés, on permet l’évolution des programmes dans le temps et l’addition de futurs bâtiments, de 
logements ou d’annexes dans une continuité de composition architecturale.

4.1 Déterminer le système constructif et  la volumétrie du bâtiment 
Utiliser des volumes simples rectangulaires ou barlongs*, avec des longueurs de façade limitées contenant l’ensemble des 
parties du programme, abritées sous une seule toiture à deux pans symétriques. 
Dans le cas des bâtiments de très grandes dimensions, il est conseillé de fractionner dans la mesure du possible les volumes 
en plusieurs bâtiments de dimensions comparables de façon à faciliter leur intégration dans le paysage et leur possible 
reconversion future.

Le choix du type de structure qui va porter la toiture (et bien souvent constituer le squelette du bâtiment tout entier) permet 
d’influencer tant l’apparence générale que l’espace intérieur du bâti. Il existe des charpentes en bois lamellé-collé, en poutres 
d’acier, en poutres treillis, capables de franchir de grandes portées* sans retombées* et des charpentes en bois massif, plus 
traditionnelles mais de portées inférieures. Selon que l’on choisit de placer la structure à l’intérieur ou à l’extérieur des murs 
pour rythmer la façade, ou que l’on décide de la laisser ouverte aux vents, sa matérialité sera plus ou moins visible depuis les 
environs.
Dans tous les cas on cherchera à créer une homogénéité architecturale entre le hangar principal et les annexes.

Les usages des bâtiments agricoles et équestres nécessitent des bâtiments de grande portée. Les structures peuvent être en bois 
massif, bois lamellé collé ou en métal

4.2 Composer la façade du bâtiment 
La composition de la façade est un atout essentiel pour assurer une bonne intégration paysagère. Privilégier une composition 
rythmée par sa structure apparente avec des proportions d’ouverture réglées sur des tracés géométriques simples.



Bregenz-Fluh, Vorarlberg, Autriche - La toiture en sheds favorise l’éclairage naturel de l’étable sur toute sa surface et 
permet le réglage de l’intensité du rayonnement solaire entrant. © Fiche CAUE 45 (cf bibliographie p.12)
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Si possible, éviter les grandes façades aveugles sans relief marqué qui s’apparentent à l’architecture des entrepôts logistiques 
et sont visibles de très loin.
La toiture elle-même peut être considérée comme une façade lorsqu’elle est vue depuis le lointain ou depuis une hauteur.
À ce titre, il convient de lui donner un traitement qualitatif avec des ouvertures alignées les unes aux autres et rythmées sur 
la trame structurelle. Les effets de «damier» et la répartition aléatoire des baies sont à proscrire.

Le soubassement participe de la composition architecturale en constituant un socle mettant en valeur le traitement de la 
façade.
Lui attribuer  des rapports simples de proportion par rapport à la facade, sans dépasser le quart de la hauteur de la façade 
pour ne pas créer un effet de masse trop important.

4.3 Bien choisir les matériaux de construction
Les matériaux les plus naturels sont privilégiés. La pierre, la terre crue, le bois massif, ou même la paille compressée.

Les questions de confort thermique sont primordiales dans les bâtiments d’élevage et ceux abritant des espaces de travail. 
On préférera donc utiliser pour les espaces clos et couverts des matériaux à forte inertie thermique* comme la terre crue, la 
pierre, le béton, ou la brique. 
Les bâtiments qui abritent des animaux ou des hommes doivent être équipés d’ouvertures en partie haute pour permettre une 
circulation de l’air en saison chaude. Ces ouvertures peuvent être pratiquées sur les parties vitrées ou sur des parties pleines.

Les plaques de plastique translucides en toiture sont interdites. Elles vieillissent très mal et sont identifiables de loin, dégradantes 
pour le paysage. Il est impératif de mettre en oeuvre des éléments plus durables, par exemple des plaques de verre armé en 
simple vitrage.

Sous-bassement en rapports de proportions 
simples avec la façade et la hauteur au faîtage

Découpage de la façade selon une trame simple

Bardage bois

Structure partiellement ou entièrement apparente

Toiture bac acier mat dans les mêmes tons que la façade

Baies rythmées sur la structure à intervalles réguliers

© Spöcker (Andrea) architecte

L’intégration dans le paysage de ce bâtiment à la 
composition sobre pourrait être améliorée par un 
accompagnement végétal.



© Pascale d’Anfray
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Contrairement aux idées reçues, les matériaux tels que la paille compressée et le bois massif ont une bien meilleure résistance 
au feu que le béton armé et les structures en acier, qui s’écroulent très rapidement une fois chauffées. Ce facteur peut entrer 
en compte de façon plus ou moins importante selon l’usage du bâtiment.

En règle générale, pour ne pas être trop visible depuis le lointain, on choisira de préférence des couleurs éteintes qui ne 
réverbèrent pas beaucoup la lumière, des tons gris plutôt sombres et des couleurs terre. Les couleurs trop sombres qui 
absorbent les rayonnements du soleil peuvent poser des problèmes de surchauffe et les couleurs ocres ou claires sont trop 
facilement repérables dans le lointain et accentuent l’impression de mitage du territoire.

Pour l’enveloppe du bâtiment, on choisira des 
matériaux qui vieillissent bien tels que le bardage 
bois de préférence non-traité et de teinte naturelle, 
la terre crue apparente ou enduite.

Pour le soubassement, le béton banché laissé brut sera 
privilégié et, pour les toitures, des plaques (par exemple 
d’acier pré-laqué) dans des teintes grises ou naturelles 
ou bien des tuiles mécaniques.

Bardage bois Béton banchéMur en terre crue Bac acier

L’intérêt de ce bâtiment agricole en entrée de bourg tient à son bardage bois, Fontenay-en-Parisis

Ce bâtiment de vente est d’une bonne qualité de 
construction (charpente bois massif). Un meilleur 
traitement architectural de la façade (choix des 
stores-bannes) aurait permis d’améliorer son 
intégration dans le paysage.

4.4 Bâtiments de vente 
Les espaces de vente et autres distributeurs automatiques de produits frais 
se trouvent de préférence à l’entrée de la parcelle, soit dans un bâtiment 
existant, soit dans un petit bâtiment annexe créé spécifiquement.

Les espaces de vente et distributeurs doivent être visibles depuis la route 
mais également bien intégrés dans un espace d’accueil traité en harmonie 
avec les bâtiments environnants, surtout lorsque ceux-ci se situent en 
entrée ou en coeur de village.

Ces bâtiments de vente sont le lieu idéal où abriter les espaces de stockage  
de légumes et les chambres froides des exploitations maraîchères.

La question du stationnement doit être traitée de façon discrète mais 
suffisante, en évitant le stationnement à risque en bordure de route et en 
évitant une trop grande imperméabilisation des sols.
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Valmondois, 95 - Bâtiment agricole équipé de panneaux photovoltaïques en toiture. Les panneaux sont situés en bas de 
versant et sur un appenti dans la continuité du versant. Le reste de la toiture est couvert par des plaques de bac acier dans 
un coloris gris qui harmonise l’ensemble. François Colombier, architecte.

4.5 Panneaux solaires - ressources renouvelables
Pour la production d’électricité nécessaire au fonctionnement de l’installation, on peut recourir à des panneaux solaires en 
toiture ou en façade.
Les panneaux solaires étant réfléchissants et de grandes dimensions, une disposition aléatoire ou maladroitement groupée 
sur un bâtiment peut fortement déséquilibrer son allure d’ensemble dans le paysage. 

Les panneaux peuvent être situés au sol, en façade ou en toiture.

Dans tous les cas ils devront être intégrés dès le début du projet architectural d’ensemble. Les panneaux doivent être bien 
alignés aux éléments d’architecture et parallèles entre eux. Lorsque c’est possible, ils seront calepinés dans une composition 
rythmée par rapport aux baies ou à la trame structurelle.

Dans le cas d’une pose en toiture, les panneaux solaires doivent être uniformément répartis sur toute la longueur du pan de 
toiture sur lequel ils se trouvent.
Il est obligatoire de les disposer en bas de versant en veillant à ne pas recouvrir plus des deux tiers de la hauteur d’un versant, 
sauf dans le cas des appentis, qui pourront être intégralement recouverts.

© Terresolaire

Boisset-les-prévanches, 27 - Bâtiment agricole équipé de panneaux 
photovoltaïques en toiture. Les panneaux sont situés sur un appentis, ce qui 
permet de laisser très lisibles la structure principale et le volume du bâtiment.

© Terresolaire

Récupérer l’eau de pluie

Il est recommandé de récupérer l’eau de pluie de toiture pour l’usage courant : nettoyage, petite irrigation, etc. Prévoir dans ce 
cas une cuve intégrée au bâti ou tout au moins habillée pour éviter de laisser un container apparent. 
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5. POUR ALLER PLUS LOIN

5.1 Glossaire

Barlong : en forme de rectangle allongé.
Courbes de niveau : lignes imaginaires reliant les points de même altitude, ce sont des lignes horizontales qui suivent le relief 
comme les marches d’un escalier.
Terrassement : déplacement de grands volumes de terre afin d’aplanir une aire ou un terrain en pente par déblai ou par 
remblai.
Remblai : volume de terre rapporté et tassé dans le but de modifier le relief d’un terrain par addition.
Déblai : volume de terre excavé et emporté dans le but de modifier le relief d’un terrain par soustraction.
Vernaculaire (architecture) : construction traditionnelle caractéristique d’un territoire et participant à son identité culturelle et 
historique.
Pignon : c’est le mur latéral d’une construction, celui qui s’élève jusqu’au sommet du toit en suivant la pente de la toiture.
Portée : longueur d’une structure entre ses points d’appui, exemple: la longueur d’une poutre entre deux poteaux.
Retombée : partie d’une structure qui s’appuie au sol, exemple : les poteaux qui portent une charpente en bois.
Inertie thermique : coefficient qui définit la résistance d’un matériau face aux changements de température. Exemple: une 
pierre met beaucoup de temps à chauffer ou refroidir, la pierre a donc une forte inertie thermique.

5.2 Bibliographie

Étude sur les lisières agriurbaines - Préconisations pour l’intégration des bâtiments agricoles - Association Patrimoniale 
de la Plaine de Versailles et du Plateau des Alluets
Paysages et bâtiments agricoles - Guide à l’usage des agriculteurs - CAUE du Rhône
Construction d’une nouvelle exploitation en bois - Schwarzenberg, Autriche, Andrea Spöcker, architecte. 2011, Fiche 
CAUE 45

5.3 Autres fiches liées

Fiche 6. Comment clôturer une parcelle ? 
Fiche 10. Comment intégrer les petits ouvrages hydrauliques ?
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COMMENT QUALIFIER LES ABORDS DE BÂTIMENTS AGRICOLES ET 
ÉQUESTRES ? COMMENT INTÉGRER UNE UNITÉ DE MÉTHANISATION ?

1. SOIGNER LES ABORDS, LES ACCÈS ET LES AIRES DE STOCKAGE DES BÂTIMENTS AGRICOLES

FICHE 2

Muret en pierre, tronc en cépées et végétation spontanée à l'entrée d'une 
exploitation agricole, Bellefontaine

Inscription d’un hangar agricole dans un site classé: grande sobriété des abords, optimisation des lieux de stockage sur deux niveaux 
sous une même toiture, adossement à un boisement, chemin et aire de retournement perméables... La végétalisation des talus aurait été 
préférable aux enrochements / Avignon / Unic architectes

Le soin apporté à l’insertion paysagère et 
architecturale du site d’exploitation valorise 
l’image de marque des produits et des services 
de la ferme.
L’aménagement d’une exploitation ne se résume 
pas à planter quelques arbres pour masquer un 
silo, un bâtiment de stockage, un hangar… 
De tels volumes ne peuvent être masqués, ils 
doivent plutôt être accompagnés de façon fine 
et globale.
Préservons un vocabulaire rural : l’irrégularité 
des formes plutôt que l’homogénéité des haies, à 
caractère plus péri-urbain. La plus grande sobriété 
doit être recherchée dans les aménagements des 
cours et des entrées en privilégiant l’emploi de 
matériaux bruts et naturels (pavés pierre, terre 
battue, stabilisés, graviers…).
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2. QUAND DEMANDER UNE AUTORISATION

2.1 Exemples de travaux soumis à une demande d’autorisation au titre des sites classés
• La plantation d’arbres ou d’arbustes d’une hauteur adulte supérieure à 3m
• La modification, démolition de murs, murets et clôtures
• L’édification de murs, murets et clôtures
• Création des bassins de rétention, d’infiltration ou de décantation
• Création de noues

 • Modofocation d’un ouvrage hydraulique (reconstruction, réparation...). En cas d’intervention d’urgence pour des  
 raisons fonctionnelles et/ou de sécurisation, une régularisation peut être acceptée après information des services de  
 l’État

2.2 Exemples de travaux non soumis à autorisation, entretien courant
 • Travaux d’entretien des aménagements existants et des abords sans modification de leur aspect (terrasses, murs,  
 clôtures, etc)
 • Elagage et taille des arbres, arbres fruitiers et arbres têtards
 • Semis et plantation d’arbustes d’une hauteur adulte inférieure à 3m
 • Entretien des équipements hydrauliques collectifs ou individuels et leurs abords sans modification de l’aspect
 extérieur.

2.3 Exemples de travaux incompatibles avec le site classé 
cf fiches clôtures et petits ouvrages hydrauliques 
 • La création de cheminements en enrobé ou asphalte  
 • L’édification de clôtures en treillis soudés ou torsadés et de claustras standardisés ainsi que les clotûres et 
 menuiseries en PVC
 • La plantation d’espèces exotiques (bananiers, palmiers...) et invasives (bambous, renouée du Japon...)
 • L’arrachage de haies sans replantation équivalente
 • L’abattage d’arbres isolés sans replantation
 • Les bassins hors-sol ou maçonnés, trop visibles dans le paysage
 • Les géo-membranes pour les bassins (sauf exception de besoin d’étanchéité par risque de pollution)

Pour un projet de méthanisation, se référer aux exemples d’autorisation de la fiche 1. Comment construire de 
nouveaux bâtiments agricoles?
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Grande sobriété des abords valorisant le centre équestre et son boisement, et intégration dans la pente,
Lac des Sapins / Cublize (69) / FABRIQUES architectures paysages

3. SOULIGNER L’ENTRÉE

• Une zone enherbée agrémentée de quelques arbres 
suffit pour délimiter une zone de stationnement, 
créer de l’ombre et dissimuler les voitures depuis les 
environs.

• La plantation d’un arbre ou d’un bosquet à l’entrée 
d’une exploitation ou la plantation d’un mail d’arbres 
au bord d’une allée oriente naturellement le visiteur 
et donne du caractère à l’entrée d’un site. Parfois, un 
petit bouquet d’arbres ou un bel arbre isolé suffit.

• Les clôtures :
Laisser ouvert au maximum les abords, clôturer le 
moins possible ou de façon la plus transparente 
possible. 
Cf fiche clôture intégrant des palettes végétales.

Aux abords de la ferme, on recherchera à perpétuer 
les types de clôtures ou de limites rencontrés dans 
le milieu agricole environnant (haie bocagère, simple 
accotement enherbé, piquets d’acacia fendus et fils 
de fers galvanisés, ganivelle de châtaignier etc.) en 
évitant les produits manufacturés davantage présents 
dans le vocabulaire domestique ou urbain des 
quartiers d’habitation (grillages à torsions, grillages 
soudés en rouleaux ou panneaux, bâches brisevues, 
grilles et portails en serrurerie, murets en parpaings 
d’aggloméré, bordures préfabriquées en béton etc.).

1. Entrée de propriété privée à Luzarches par une allée bordée d’un 
alignement arboré et deux blocs de pierres, sans portail. 2. Entrée 
de propriété privée hors territoire : une petite surface enherbée sans 
mobilier, sans bordure, deux fruitiers. 3. Centre équestre intégré dans le 
paysage via un traitement des façades - hors territoire. Clôture de piquets de bois fendus et fil de fer, adossé à 

une haie et un chemin, Asnières-sur-Oise
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Plantations
Le végétal adoucit l'impact visuel des volumes bâtis ; l’arbre par exemple brise la longueur du bâtiment.
Conserver au maximum la végétation existante. Elle est garante de l'intégration des constructions et apporte ombre et fraîcheur.
Soigner les abords du bâtiment en plantant des essences présentes localement dans le prolongement des continuités végétales 
existantes.

Choisir sa structure végétale

L’arbre repère accompagne le bâtiment et permet d’en diminuer l’impact 
visuel dans le paysage. Il apporte de l’ombre et équilibre le volume du 
bâtiment. Un chêne, un tilleul, un chataîgnier, un noyer ou une autre essence 
à port remarquable constitue un repère dans nos campagnes.

La plantation de bosquets (ou bouquets d’arbres) permet de rompre l’impact 
des volumes en longueur. Composée d’essences variées à dominantes 
champêtres, la masse ainsi créée rattache le bâtiment à l’ensemble de 
l’exploitation et au paysage.

La haie vive bocagère permet d’accompagner le bâtiment agricole. Elle 
permet également de rattacher les différents bâtiments de l’exploitation et de 
créer une unité d’ensemble dans le paysage. Comme l’alignement d’arbres, 
la haie sert à rattacher le bâtiment à une route et border l’accès au bâtiment. 

La bande boisée propose une épaisseur plus intéressante que le rideau 
d’arbres, perçu lui comme un masque. L’épaisseur composée de plusieurs 
rangées d’arbres et d’arbsutes, adosse les bâtiments d’exploitation en effaçant 
ou contrebalançant leur grand volume par un volume végétal comparable.

Le verger assure une bonne transition de l’exploitation avec le paysage 
environnant. Outre la mémoire historique des anciennes couronnes des 
villages, cette culture apporte fleurissement au printemps et production en 
été et à l’automne. Le volume végétal de l’ensemble des fruitiers équilibre le 
volume des bâtiments agricoles. 

Intégration du hangar agricole par l’implantation proche des bâtis existants et le 
végétal / Atlas des paysages de Saône-et-Loire / François Bonneaud, paysagiste
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Les haies
• Les haies ont un rôle de drainage des eaux pluviales, de brise-vent, 
d’ombrage pour les bêtes et sont reconnues comme un motif écologique 
participant à l’habitat et au déplacement de nombreuses espèces 
animales.  Les haies mêleront arbres et arbustes en port naturel et forme 
libre, d’essences variées, en mixant sujets à feuillage caduc, persistant et 
marcescent (gardant les feuilles séchées sur les rameaux en hiver).
On évitera cependant de dissimuler la totalité de la ferme derrière des 
écrans opaques (murs ou haies taillées d’essence persistante)

• Choisir ses végétaux en étudiant le climat local, la nature du sol et 
l’exposition au soleil. Privilégier des espèces source de biodiversité 
(alimentation, refuge et reproduction pour la faune sauvage) et chercher à 
créer des liaisons entre les différentes formes végétales (corridors).

• Sont à proscrire, les conifères tels que les thuyas (Thuya), les faux-
cyprès (Chamæcyparis), les ‘Leylandi’ (x Cupressocyparis leylandi), 
les cyprès (Cupressus)... de même que les lauriers-cerises (Prunus 
laurocerasus), les peupliers d’Italie (Populus nigra ‘Italica’).
Cf palette végétale de la fiche cloture.

• Les fleurissements des pieds de façade ont un rôle tant esthétique 
qu’écologique. Ils offrent un refuge et une source de nourriture pour la 
petite faune (insectes, oiseaux...), tout en participant à la bonne gestion 
des eaux de ruissellement et en limitant l’imperméabilisation des sols. 
Ils participent également à l’embellisement général des lieux, en proposant 
une palette végétale d’agrément et fleurie, adaptée au territoire.
Dans un contexte plus rural, on peut également laisser s’installer une flore 
spontanée, qui ne nécessitera qu’un entretien très sommaire.

Relique de haie agricole le long d’une route, Jagny-sous-Bois

Végétalisation des pieds de façade © CAUE du Loiret, 
Patricia Hernandez

Haie bocagère / Atlas des pays de la Loire



4. AIRES DE STOCKAGE ET  DE MANOEUVRE, 
REVÊTEMENT DE SOL, ACCÈS

Aires de stockage
• Sauf impossibilité, les zones de stockage et les aires de manœuvre 
des engins agricoles seront placées à l’arrière de la ferme, afin de ne pas 
dévaloriser les vues principales de la ferme. On choisira de les disposer de 
telle manière qu’elles ne soient pas visibles depuis l’entrée de l’exploitation, 
les routes et chemins environnants et le cas échéant depuis les vallées ou 
points de vue lointains remarquables.
• Chercher l’homogénéité et le regroupement des aires de retournement.
• On prendra soin par ailleurs de dimensionner le gabarit des voies 
de desserte et des aires de manœuvre au minimum nécessaire en 
matérialisant si besoin des limites très claires entre les surfaces circulées 
et les accotements. La plate-forme de retournement pourra par exemple 
prendre la forme rectangulaire d’une cour bordée de bâtiments ou de sujets 
arborés.
 

1. Terre et gravillon sur couche de grave-ciment pour 
une aire de manœuvre d’un hangar agricole, Mareil-

en-France
2. Grave-ciment compactée pour la sous-couche 

de la plateforme d’un hangar agricole en cours de 
construction, Fontenay-en-Parisis

3. A éviter : gravillons bitumeux sur couche de grave-
ciment autour d’un hangar, donnant la perception 

d’un enrobé, Vallée de l’Ysieux

Revêtements
• Une perméabilité maximale des sols doit être 
recherchée.
• Les surfaces d’accès et des aires de manœuvre 
doivent être empierrées et stabilisées pour être 
pratiquables en toutes saisons ou bien revêtues 
d’un « bi-couches », de grave ou de grave-ciment 
pour limiter l’orniérage. 

1

2 3

Mareil-en-France, aire de stockage située à l’arrière d’un hangar agricole et de son entrée principale. L’aire de 
stockage est accompagnée de quelques plantations éparses en premier plan, tandis que la façade en bois 

qualitative est offerte au regard, adossée à un petit bois
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5. COMMENT INTÉGRER UNE UNITÉ DE MÉTHANISATION ?

Une diversification agricole à co-bénéfices. 
Afin de répondre aux engagements de l’Etat en matière de mix énergétique et de développement des énergies renouvelables, le 
procédé de méthanisation peut représenter une des solutions issues de ressources locales. 
Dans certains cas, la méthanisation permet de produire un amendement organique (digestat*) et de la chaleur qui peut être 
utilisée pour différentes activités de l’exploitation (séchage de fourrage, chauffage de bâtiments d’élevage et de logements...), 
en optimisant le traitement des déchets. Dans une vocation agricole restant principalement alimentaire, les pratiques de semis-
direct*, de cultures intermédiaires* et dédiées* limitent le labour, les pesticides et couvrent le sol aux périodes où il est 
normalement à nu et fragilisé.

Les méthaniseurs peuvent représenter un service rendu au territoire en valorisant les déchets organiques, en diminuant le 
coût énergétique de leur traitement et en produisant de l’énergie. Un de leurs objectifs doit être de participer à la réduction 
des émissions de gaz à effet de serre et de produire une énergie renouvelable. Enfin, l’usage d’un engrais non odorant peut 
participer à une meilleure cohabitation entre agriculteurs et riverains.

5.1. Une qualité dans le choix d’implantation et d’échelle
Une échelle de méthaniseur à la ferme, compatible avec le site classé
Les présentes recommandations portent sur de petits méthaniseurs. Les méthaniseurs de plus grandes dimensions posent 
d’autres questions vis-à-vis du paysage. Ceux-ci ne peuvent pas s’intégrer dans les sites classés tels que la Vallée de l’Ysieux 
reconnue pour son caractère intime et incompatible avec une échelle industrielle.
Les petites unités de méthanisation sont plus facilement envisageables dans les sites classés. Ces unités, implantées en 
extension d’installations agricoles existantes, valorisent localement les déchets, le substrat et l’énergie produite. 

Intégration dans le grand paysage et le relief
Les recommandations concernant l’implantation dans le relief et dans le grand paysage ainsi que les accompagnements 
végétaux sont les mêmes que celles du bâti agricole (cf fiche 1 « Comment construire de nouveaux bâtiments agricoles ? » et 
première partie de la présente fiche). S’y référer est incontournable.

Implantation urbaine, en frange et compacte
Les bâtiments seront implantés à proximité des hangars déjà existants ou en limite de frange urbaine. En s’implantant sur 
les limites et en continuité des espaces urbanisés, les unités de méthanisation peuvent être moins perceptibles. Les unités 
de méthanisation comprennent de nombreux éléments : fosses, digesteurs, hangars, silos... qui impliquent une emprise 
importante. Regroupés au sein du site, leur compacité est primordiale, en travaillant sur l’organisation interne pour minimiser 
ces emprises  : mutualisation de l’aire d’accès avec celle de l’exploitation, plateformes moins étendues, organisation rationnelle 
et mutualisation des bâtiments.  

Une recherche de proximité
• La proximité de routes adaptées et une accessibilité aisée est incontournable pour minimiser les nuisances de trafic aux 
riverains. Le réseau de gaz doit être proche également. La distance des trajets quotidiens doit être réduite.
• Anticiper en amont du projet les plans d’épandage du digestat, dans un rayon de distance le plus court possible et durable 
pour les sols et l’eau.

UNITÉ DE MÉTHANISATION
FICHE 2

Sites d’implantation 
possible (adossement 
à une ferme, parcelle 
dans une structure 
bocagère ou fruitière 
déjà existante...).

Sites à éviter
(fond de vallon, 
entrée de village à 
forte co-visibilité). © Dreal Grand Est



8
DRIEAT Ile-de-France

Document de gestion des sites classés de la Vallée de l'Ysieux, Thève amont et de la Butte de Châtenay-en-France 

Isabel Claus paysage, Ledez-Legendre architecture & urbanisme, Biotope / 2022

5.2. Une nécessaire concertation auprès des habitants 
Les projets de méthanisation suscitent encore de nombreuses interrogations chez les habitants, au sujet des nuisances 
olfactives, des risques, du trafic, du paysage, etc. La communication autour des projets de méthanisation et la concertation avec 
les habitants sont indispensables à la mise en œuvre des installations. La qualité architecturale et paysagère est incontournable 
à une meilleure acceptation des projets. La perception actuelle de ces installations est plutôt celle d’un site industriel que 
d’une activité agricole. Organiser des rencontres entre les porteurs de projets, habitants, associations, ainsi que des acteurs 
extérieurs peut permettre de se rendre compte des réalisations et des impacts réels.

5.3. Enjeux et vigilances sur l’approvisionnement
• L’un des plus forts enjeux est d’évaluer avec précision les ressources d’approvisionnement disponibles (quantité, qualité, 
production dans le temps, besoin en engrais …) et complémentaires. Un sur-dimensionnement de l’installation serait en effet 
néfaste à l’environnement, aux paysages et à l’image des énergies renouvelables, en créant des dysfonctionnements et des 
distances de trajets toujours plus longues et de moins en moins durables.
• Dans le respect des normes actuelles, les cultures de l’exploitation dédiées à la méthanisation resteront secondaires pour ne 
pas concurrencer la vocation alimentaire et fourragère des espaces agricoles.
• Si le fumier des centres équestres est inclus dans l’approvisionnement, s’assurer que celui-ci ne pénalise pas d’autres 
exploitants (par exemple, les agriculteurs biologiques non encore autorisés à utiliser du digestat).
• Anticiper l’évolution d’image que pourraient subir ou non des enseignes et exploitations proches (notamment en vente en 
circuit-court). 
• Une assistance à maîtrise d’ouvrage et un spécialiste méthaniseur doivent être recrutés. 
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© Dreal Grand Est Simulation d’un alignement arboré le long de parcelles agricoles pour mieux intégrer l’unité de méthanisation, tout en 
qualifiant la route.  Attention, l’échelle de cet exemple de méthanisation est trop importante et non adaptée au site classé.

© Dreal Grand Est

© Dreal Grand Est

Merlon densément planté devant une méthanisation. L’utilisation d’essences 
locales et le choix de disposition des plantations sont réalisés selon un registre 
rural. Attention à ce que les plantations ne referment pas le paysage et le site sur 
lui-même ou ne contredisent pas l’identité d’un paysage ouvert.

Bonne compacité du site d’exploitation. Néanmoins, 
les matériaux ici utilisés ne sont pas compatibles 
avec un site classé (tôle, couleur blanche du toit et 
hétérogénéité des couleurs).

Bonne compacité du site d’exploitation et homogénéisation 
apparente des matériaux. Une teinte plus sombre de la 

membrane, proche de celle des toitures aurait été préférable.



9
DRIEAT Ile-de-France

Document de gestion des sites classés de la Vallée de l'Ysieux, Thève amont et de la Butte de Châtenay-en-France 

Isabel Claus paysage, Ledez-Legendre architecture & urbanisme, Biotope / 2022

5.5. Une harmonisation avec l’environnement architectural du site
• Les bâtiments utiliseront la même palette, ou au minima la même gamme de couleurs que les hangars agricoles : bardage 
bois, couverture de couleur sombre et non réfléchissante, homogénéisation des parements...
• Les parements en bois des cuves peuvent permettre une meilleure intégration paysagère. Vérifier toutefois qu’un rebord 
puisse évacuer tout risque de traces pluviales et laisser vieillir le bois de façon homogène.
• Préférer des teintes les plus neutres possibles (bois, béton, enduit gris et teintes gris-brun). Proscrire le vert des membranes, 
s’intégrant rarement dans les nuances de vert qu’offre l’environnement végétal. Proscrire également le blanc, très visible. 
Préférer les teintes sombres de gris.
• La mise en œuvre du béton doit faire l’objet d’un soin particulier (teinte finale retenue et finition). 

5.4. Une intégration soignée dans le paysage
Les méthaniseurs relèvent de vrais défis paysagers, tant la forme visuelle circulaire des cuves et des hygéniseurs ne répond à 
aucune norme visuelle habituelle et s’inscrit peu dans nos parcellaires de formes carrées. L’installation de ces unités peut être 
compatible avec l’exigence de qualité des sites classés, sous réserve d’une bonne insertion dans le paysage, en vue lointaine 
et en vue rapprochée. Au vu des enjeux architecturaux et paysagers que représente un méthaniseur en site classé, le recours à 
un architecte et à un paysagiste-concepteur est incontournable.
• De façon générale, chercher une cohérence de l’implantation avec les éléments du socle sur lequel celui-ci va s’installer : 
adaptation fine au profil du terrain naturel, utilisation du bois et de teintes en ton sur ton avec les teintes présentes sur le site, 
maintien des essences végétales en place et mise en place de nouvelles. Ne pas cacher les constructions.
• Préférer des terrains plats. En terrain en pente, la taille importante de l’équipement nécessiterait des mouvements de terrain 
conséquents qui seraient difficiles à intégrer. Il convient d’éviter au maximum les ruptures de pente trop franches. 
• La gestion des déblais-remblais doit être équilibrée et ne pas générer de merlons trop imposants. Si des merlons s’imposent, 
les enherber plutôt que les végétaliser par une strate arbustive qui risquerait de refermer le site et le paysage sur lui-même.
• Les surfaces imperméabilisées seront limitées au maximum.
• Marge de recul : éviter de se placer en premier plan de la route et créer une marge de recul pour atténuer l’effet de masse 
des cuves et du site.
• Utilisation du végétal déjà en place : identifier les différents masques végétaux et bâtis qui pourront atténuer (et non pas 
masquer) l’impact visuel. De fait, les paysages déjà arborés peuvent être plus favorables à une intégration douce, via des jeux 
de haies bocagères, que de grands espaces agricoles ouverts.
• Les postes à injection, transformateurs et containers à épuration en entrée de site doivent faire l’objet d’une conception moins 
« standardisée » : maçonnerie enduite, toit incliné et incrustation dans la pente. Tous ces éléments techniques doivent être 
implantés en second plan pour ne pas être trop visibles de la route. 
• Un préverdissement formé d’arbres de haute tige permet d’anticiper l’installation de l’unité de méthanisation.
• Evaluer la faisabilité technique d’un toit plat (remplaçant une membrane arrondie pour certaines cuves), qui s’intégrera plus 
aisément dans le paysage plutôt qu’une membrane de forme pointue ou arrondie. 
• Enterrer le plus possible les cuves, pour atténuer l’impact paysager.
• La gestion pluviale doit être réalisée selon les éléments décrits de la fiche 10. « Aménager et gérer les petits ouvrages liés 
à l’eau ». Ainsi, sont proscrits les bassins de rétention étroits, de pentes raides, avec une bâche visible, au profit de bassins 
plus larges, étagés, développant une flore liée à l’eau et s’intégrant mieux dans le paysage. Des noues paysagères pourront 
recueillir les eaux pluviales.

UNITÉ DE MÉTHANISATION
FICHE 2

© Dreal Grand Est

Coupe de projet montrant l’intégration d’une cuve dans le relief (rendue discrète en contrebas d’un talus) 
et la réalisation d’un bassin de gestion des eaux pluviales planté.



10
DRIEAT Ile-de-France

Document de gestion des sites classés de la Vallée de l'Ysieux, Thève amont et de la Butte de Châtenay-en-France 

Isabel Claus paysage, Ledez-Legendre architecture & urbanisme, Biotope / 2022

Les éléments décrits dans les fiches suivantes s’adaptent entièrement à l’implantation d’une méthanisation. S’y référer points 
par points.
- fiche 1. « Comment construire un bâtiment agricole ? »
- la présente fiche 2, sur les abords des bâtis agricoles et équestre,
- fiche 6. « Comment clôturer une parcelle ? »,
- fiche 10. « Aménager et gérer les petits ouvrages liés à l’eau ».
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© Dreal Grand Est

©agriKomp France

Coupe de projet montrant l’intégration d’une cuve dans le relief (enterrée et bordée d’un talus planté). 

Bardage bois récent ou veilli, réduisant le caractère industriel des cuves et utilisant le bois comme ressource 
locale.
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ABORDS DE BÂTI AGRICOLE
ET UNITÉ DE MÉTHANISATION

6. POUR ALLER PLUS LOIN

6.1 Glossaire
Digestat : résidu de méthanisation à forte valeur agronomique riche en minéraux et azote, inodore et facilement assimilé 
par les plantes. La fabrication d’un engrais évite les achats d’engrais issus du pétrole, coûteux et néfaste pour le climat. Elle 
participe à l’autonomie des exploitations.
Semi-direct ou sans labour :  introduction directe de la graine dans le sol, sans passer par le travail du sol entre les rangs 
semés ou en profondeur dans le cas de l’agriculture.
Cultures intermédiaires : implantation d’une culture entre la récolte d’une culture principale et le semis de la culture 
suivante pendant une période plus ou moins longue appelée interculture. Elle évite de laisser le sol à nu et produit une culture 
valorisable (fourrage, alimentation, culture énergétique).
Culture dédiée ou culture énergétique : culture qui vise à produire de la biomasse qui sera principalement valorisée en 
énergie. La production d’une culture énergétique comme principale vocation d’une exploitation est interdite en France. Des 
critères de dates de récoltes rendent toutes cultures énergétiques secondaires.

6.2 Autres fiches liées :
• Fiche 6 - Comment clôturer une parcelle ?
• Fiche 10 - Aménager et gérer les petits ouvrages liés à l’eau
• Fiche 1 - Comment construire de nouveaux bâtiments agricoles ?

6.3 Bibliographie : 
• Le paysage et les méthanisations en milieu rural, DREAL Grand Est
http://www.grand-est.developpement-durable.gouv.fr/IMG/pdf/180724pce_paysage_methanisation.pdf

• Appel à contribution lancé par le CAUE 77 en 2020 sur l’insertion paysagère des unités de méthanisation en 
Seine-et-Marne
https://www.caue77.fr/content/2-insertion-paysagere-unites-methanisation-seine-et-marne

• Intégration territoriale des projets de méthanisation : un enjeu à partager » - Participation du CAUE du Pas-de-Calais à 
la table ronde organisée lors de l’évènement Métha’Morphose, 4 décembre 2019
https://www.caue62.org/le-caue/nos-partenaires/2-accueil/328-en-2020-methanisons

• Notes du PNR du Pilat sur un projet de méthanisation (42/69)

6.4 Sources :
Sauf mention contraire : ©Isabel Claus
Dessins réalisés par l’Atelier Osmia, d’après reprise des sources citées
Tous droits réservés, ne pas utiliser sans autorisation.

FICHE 2
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FICHE 3 

La demande croissante de produits de consommation locaux et de qualité replace l’agriculture, et plus particulièrement le 
maraîchage, au coeur des grands enjeux territoriaux. Elle nous amène à repenser l’intégration de ces pôles de production 
au plus près des pôles de vie, vers une logique de circuit court. Sous nos climats, la culture maraichère nécessite pour sa 
production la construction de serres, généralement en polycarbonate, qui peuvent, si leur spatialisation n’est pas réfléchie en 
amont, avoir un fort impact paysager. 
Effectivement, les serres sont des éléments très prégnants dans le paysage, tant par leur volume pouvant être important, leur 
architecture standardisée et des matériaux parfois peu qualitatifs comme la bâche plastique. Leur installation demande donc 
une attention particulière. 

Pour à la fois valoriser les installations maraîchères et atténuer l’esthétique parfois très industrielle que peuvent prendre 
ces équipements, l’implantation architecturale, urbaine et paysagère des serres doit être considérée comme celle de tout 
autre bâti. Elles n’échappent pas aux règles de qualité architecturale, d’intégration topographique, de terrassement, de limite 
d’imperméabilisation des sols, de mise en place de bassins de rétention et d’accompagnement végétal qui s’appliquent aux  
autres bâtiments agricoles.
Les serres à vocation horticole sont intégrées à cette fiche. Plusieurs autres fiches complètent celle-ci et lui sont indissociables 
(hangars, clôtures, petits ouvrages, etc. Voir les références citées en fin de fiche).

COMMENT INTÉGRER LES SERRES ?
A L’HEURE DE LA NÉCESSAIRE RELOCALISATION ALIMENTAIRE, COMMENT REPLACER UNE AGRICULTURE DE 
PROXIMITÉ AU COEUR DE NOS TERRITOIRES ? 

1. ACCOMPAGNER LA DIVERSIFICATION AGRICOLE DU SITE AVEC UNE QUALITÉ 
ARCHITECTURALE ET PAYSAGÈRE / ENJEUX

Intégration des batiments agricoles dans le paysage arboré existant © Castelnouvel
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2. QUAND DEMANDER UNE AUTORISATION

En plus des autorisations liées au site classé, ces travaux, hormis ceux de gestion courante, sont tous soumis au règlement 
du PLU communal.
L’implantation d’un bâtiment agricole est possible uniquement dans les zonages Agricoles des PLU qui autorisent leur 
implantation. Les bâtiments sont interdits dans certains secteurs classés en A indicés (Ap par exemple) protégés en raison de 
leur très grande sensibilité paysagère.  

2.1 Exemples de travaux soumis à autorisation au titre des sites classés
• Création de serres et châssis, en fonction de leur taille 

2.2 Exemples de travaux d’entretien courant
 • Travaux d’entretien des aménagements existants et des abords sans modification de leur aspect

2.5 Exemples de travaux peu compatibles avec le site classé
 • La création de cheminements en matériaux non perméables, type enrobé ou asphalte, sauf compensation en    
 surface équivalente ou supérieure sur la parcelle
 
 • L’édification de clôtures en treillis soudés ou torsadés et de claustras standardisés ainsi que les clôtures et 
 menuiseries en PVC
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INTÉGRER DES SERRES
FICHE 3

3. IMPLANTATION DANS LE RELIEF, LE PAYSAGE ET LE TISSU URBAIN

• Au cas par cas, réfléchir à l’implantation des futures serres dans le 
grand paysage.
- Il est nécessaire de préserver les vues du site en anticipant l’impact 
de la silhouette des serres dans le paysage et le relief. Par exemple, une 
implantation en ligne de crête ou nécessitant de grands terrassements est 
à proscrire. Les coteaux et les espaces de plateaux seront de préférence 
évités, afin de préserver la lecture des reliefs dans le grand paysage. Inscrire 
le projet dans la topographie du site, même fine (comme des ondulations 
du sol) est crucial, tant pour les vues lointaines que rapprochées. 

- Les serres doivent impérativement être parallèles les unes avec les autres 
au sein d’une même exploitation.

- Dans le cas d'une vallée, les serres peuvent s'encastrer soit en parallèle 
soit à la perpendiculaire de son sens. L'important est de bien anticiper 
son impact depuis les points de vue les plus fréquentés et visibles, tels 
que le plus souvent une route. Le plus couramment, une implantation à 
la perpendiculaire des points de vue principaux atténue l'impact visuel 
des serres en offrant l'équivalent d'un pignon pour un bâti, moins large et 
impactante que la façade. 

Néanmoins seuls la configuration du site et le point de vue préférentiel 
permettront de préférer une implantation des serres en longueur, ou en 
largeur ou plutôt ramassée en carré. Le projet ne doit pas faire obstacle à 
la lecture de la direction majeure donnée par le grand paysage, comme 
par exemple le sens de la vallée, une ligne de crête et d'horizon, un 
alignement d'arbres, etc.

Proscrire une implantation en ligne 
de crête, éviter les flancs de coteau 
générant de grands terrassements. 

Préférer les fonds de vallée et les 
plaines ou plateaux

Image du haut :
Espacement de 3 à 5 m entre chacune des 5 serres-chapelle avec plantation de 
petits fruitiers entre chaque. 
Serres-chapelle en polycarbonate, de 48 mètres de largeur, 110 m de longueur et 3,8 
m au débord et 5,95 m au faîtage.
Le Village potager à St Pierre-les-Nemours (77), Moe : Agence Trois C architectes, 
Isabel Claus, paysagiste
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• Eviter le mitage et choisir un emplacement stratégique pour la vente en privilégiant la proximité urbaine
Pour éviter le mitage des Buttes et de la Vallée de l’Ysieux par les serres, deux conseils préalables : 
- chercher le regroupement, la mutualisation de parkings et de lieux de vente à partager. Si une nouvelle installation jouxte 
une installation existante, réfléchir l’implantation des serres agricoles entre plusieurs exploitations agricoles et à l’échelle du 
territoire, et non pas uniquement de la parcelle et d’une seule exploitation. Associer le projet à d’autres pratiques et projets 
agricoles favorise la production locale et la vente en direct.
- Favoriser l’implantation des serres à proximité des pôles construits et des grands axes routiers afin de limiter le mitage urbain, 
tout en anticipant et limitant les nuisances  portées aux riverains. Cette proximité urbaine peut garantir aussi une bonne visibilité 
commerciale auprès des populations locales. C’est l’occasion de valoriser des zones commerciales ou économiques souvent 
peu qualitatives et hors d’échelle.

• Eviter l’imperméabilisation des sols et éviter de futures friches
Le territoire est confronté à quelques serres en friche, horticoles notamment. Le fonctionnement n’est plus assuré. Elles 
dégradent d’autant plus le paysage qu’elles sont situées loin des pôles urbains et demeurent plus difficilement reprises ou 
reconverties par d’autres secteurs économiques. Penser au temps long et à la démontabilité des structures en cherchant 
à minimiser l’empreinte sur le territoire et l’imperméabilisation des sols. Exception faite des plots en béton de fondation 
des arceaux, aucun élément non-démontable n’est toléré pour les serres en plastique (ni dalle ciment, ni revêtement 
imperméable, etc.).

Petite serre,  bien 
implantée au sein de 

l’exploitation, parmi des 
bâtiments anciens et 
derrière un muret de 

pierre, Vallée de l’Ysieux

Les serres, implantées dans la vallée de l’Ysieux, 
sont intégrées dans la trame végétale, adossées au boisement et regroupées. Lassy
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INTÉGRER DES SERRES
FICHE 3

L’espace entre les serres est prévu pour planter des arbustes et des fruitiers dans les interstices.

hangar de stokage
et aire de retournement

boutique / point 
vente en direct

accès technique

parking planté

bassin de 
rétention 

écologique 
valorisant l’entrée

serres de 
production

petits fruitiers entre 
les serres

cultures en pleine terre 
/ vitrine de l’exploitation 

depuis la route

• Moduler les serres pour parvenir à des dimensions raisonnables, plus facile à intégrer dans le paysage. 
Privilégier des modules moyens d’une longueur de 25 à 50 mètres et proscrire les serres de plus de 50m de long pour limiter 
un effet de masse, trop frontal et impactant, surtout dans le paysage intime de la vallée de l’Ysieux. 
Ce choix de petits à moyens modules présente aussi l’avantage de limiter des terrassements de grandes dimensions. 
L’implantation de serres en dur nécessite de grandes plateformes planes, qui engendrent des talus et terrassements importants. 
Sur les questions topographiques, voir la fiche n°1 Comment construire un hangar agricole ?

© François Colombier
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3. UN PREMIER PLAN À ADOUCIR
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Bande de retrait devant des serres-chapelle depuis une route départementale. Alignement arboré et arbustes viennent créer des 
échelles intermédiaires et adoucir la vue des serres. Le Village potager à St Pierre-les-Nemours (77), Moe : Agence Trois C architectes, 
Isabel Claus, paysagiste

hangar+zone de stokage

stockage des 
eaux de pluies

bande tampon à l’arrière 
de l’exploitation

petite 
serre

stockage 
de fumier

boutique / point 
vente en direct

parking 
visiteurs

arbres 
de grand 
jet

cultures en pleine terre
espace vitrine

serres de 
production

vergers

accès technique
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• Une bande de retrait depuis la route
- Favoriser une implantation des tunnels en fond de parcelles, ou bien laisser un espace tampon entre la serre et une route, 
qui respecte les perspectives du site et limite leur impact visuel depuis une route. Soigner le premier plan des parcelles en y 
favorisant des cultures de pleine terre, qui seront la vitrine de l’exploitation. C’est aussi l’occasion d’y intégrer un accueil public, 
ou un espace pédagogique, selon la nuisance sonore de la route.

• Un adossement à un bois, un bosquet, une ripisylve
Implanter les serres contre un espace végétal, existant ou à créer, est un facteur d’intégration certain dans le paysage en plus 
d’apporter une ombre parfois nécessaire. Attention toutefois, une dérogation est nécessaire au cas par cas lorsque les massifs 
boisés dépassent 100ha.

• Les espaces extérieurs
Au sein du pôle maraîcher comme de l’exploitation, les abords et espaces extérieurs, premiers plans et continuités visuelles  
seront soignés. Voir les fiches Comment clôturer une parcelle ? et Comment construire un hangar agricole ?
Il s’agit en effet du cadre de vie des exploitants mais aussi de l’image renvoyée au public

INTÉGRER DES SERRES
FICHE 3

1/ Le Plessis-Luzarches (95) / serres implantées en 
fond de vallée, éloignées de la route principale et 

intégrées dans le paysage boisé

2/ Aucun accompagnement ne permet l’intégration 
dans le paysage, Moussy-le-Neuf (95)

3/ Muret en pierres et ponctuations végétales et 
irrégulières devant des serres, les intégrant mieux dans 

le paysage local. Vauhallan (91) 1

32

Les cultures en pleine terre entre la route et les serres, permettent une meilleure intégration de celles-ci, en faisant office de bande de retrait.
Le Village potager à St Pierre-les-Nemours (77)
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